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bien sonnes une remarquable puissance de travail et une

memoire merveilleuse ; il mettait encore un certain amour-

propre ä repondre par retour du courrier a ceux — et ils

etaient nombreux — qui avaient recours a sa science et ä

sa courtoisie pour obtenir un renseignement.

Eug. Ritter fut, de 1873 a 1907, professeur d'histoire
de la litterature frangaise. II continua ä s'y interesser active-

ment des lors, mais se voua surtout a ses recherches per-
sonnelles de predilection ; it etait un genealogiste zele et un
rousseauiste enthousiaste.

Dans la Revue historique vaudoise, Eug. Ritter s'occupa

des ancetres vaudois d'Amiel, de Mme de Warens, de Mme

de Stael et de Victor Cherbulliez; des families Curdiod, de

Constant, Quisard, et de oelle de Edouard Rod ; ou encore

des sujets les plus varies comme le Paysan vaudois au XVIIIme
siecle, le pasteur Allamand, Sainte Beuve et le canton de Vaud,
Sainte Beuve et Vinet, Voltaire et Jean-Pierre de Crousaz,

etc., etc. Ses travaux etaient brefs, precis, ecrits avec une

clarte remarquable et une elegance parfaite. II laisse l'exem-

ple d'une vie de travail perseverant et vraiment desinteresse.

Son nom sera cite pendant longtemps, car tous ceux qui s'oc-

cuperont d'histoire litteraire consulteront la multitude de ses

volumes, memoires et travaux de tout genre. La Revue

historique vaudoise rend hommage a sa memoire et prie sa

famille d'agreer l'expression de sa Sympathie.

ORDONNANCE BERNOISE
SUR L'ACQUISITION DE LA BOURGEOISIE

Du 3 juillet 1737.

Nous l'Advoyer, Petit et Grand Conseil de la Ville de

Berne faisons savoir qu'ayant remarque que les personnes
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qui Nous ont demande cy devant la naturalisation n'ont pas

ete suffisamment examinees si elles seroient utiles au Pays

et qu'il y en a qui ayant acquis le droit de Bourgeoisie de

quelque commune pauvre obtiennent ensuitte la naturalisation,

et comme ces personnes deviennent bientot apres elles

memes pauvres et tombent ä la charge de LL. EE. parce

que les communes qui les ont receues ne sont pas en etat
de les assister. C'est pourquoy apres avoir meurement refle-

chy la dessus, nous avons trouve ä propos d'y apporter quelque

changement ä nos Ordonnances emanees en mars 1694

et avril 1727, et avons statue et ordonne de la maniere qu'on
se devra conduire ä l'avenir ; savoir que si un Etranger se

veut faire naturaliser, il devra avant toute chose se

presenter ä Notre Petit Conseil pour y etre examine, et pour
voir si les facultes, savoir faire et conduire du supliant se

trouvent si bien conditionnees qu'il puisse etre de quelque

utiiite au Pays, et qu'on ne puisse pas presumer qu'il tombe

un jour ä la charge de l'Etat, mais qu'il soit dans une telle

situation ä pouvoir nous etre oonseille de lui accorder la

ditte naturalisation, et au cas qu'il obtienne de Nous, telle

personne ne pourra apres cela se procurer le droit d'une

Bourgeoisie, et luy devra etre fixe le 'terme d'une annee

pour l'aoquerir, et lorsqu'il l'aura obtenue, il la produira ä

Notre Petit Conseil pour etre examinee et pour voir si la

Commune qui l'aura receu est en etat de l'entretenir avec

ses descendanis sans etre ä la charge de EL. EE. ; et apres

que le tout sera trouve süffisant, alors on expediera et

remettra les Lettres de Naturalisation qui seront inscrites

aux endroits ordonnes. Dattum ce 3 juillet 1737.

(Communique par M. E. de Mieville de Rossens.)
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